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I. INTRODUCTION

1. Un nombre croissant de personnes dans de nombreuses regions du monde

sont contraintes de fuir leur pays suite a la violence generalisee mena~ant

leur securite ou leur liberte. Ces victimes de la guerre, de troubles

interieurs et d'autres actes de violence, re~oivent assistance et protection

dans certaines regions au mame titre que les refugies, mais dans d'autres

regions sont traitees comme des cas humanitaires, et non comme des refugies

suite aux procedures de determination de statut conduites par les autorites

nationales et au rejet de leur demande de statut aux termes de la Convention

de 1951 relative au statut des refugies. 11 y a de toute evidence des

ambiguites inherentes a une situation ou les refugies repondant a des

definitions regionales plus larges, mais se trouvant a l'exterieur de ces

regions, sont consideres comme relevant de la preoccupation internationale et

re~oivent une protection et une assistance internationales sur une base

imperative de la part de la communaute internationale mais sur une base

discretionnaire de la part des Etats. Le probleme ici ne semble pas resider

dans l'acceptation ou le rejet de la notion que les personnes dont on

determine qu'elles ne sont pas des refugies au sens de la Convention de 1951,

peuvent avoir besoin d'une protection et la meritent. C'est un fait largement

reconnu. La difficulte consiste plutot a definir ces groupes de personnes,

et, en mame temps, a definir le contenu et la duree de la protection ainsi que

les solutions les plus appropriees a offrir.

2. Cette note expose certains des problemes que le Sous-comite peut

souhaiter aborder dans son debat sur le besoin et la maniere de concevoir un
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systeme de protection approprie pour ces personnes et les problemes que ce

systeme entend regler. Cette note presente une liste ouverte des questions

afin de stimuler le debat sans proposer a ce stade de reponses definitives.

11. FAUT-IL ELABORER UN CADRE DE PROTECTION ET COMMENT

3. Des efforts louables au niveau regional, visant a formuler une base

commune de protection et d'assistance aces "victimes de la violence", ont ete

deployes en Afrique et en Amerique latine, ou nombre de ces personnes se

trouvent. Ailleurs, des Etats sont egalement genereux et se montrent prets a

offrir une protection. Cette protection se fonde toutefois, sur une

identification independante des circonstances qui motivent une demande

justifiable de protection, ainsi que sur les normes de traitement qu'ils

s'engagent a respecter. Cela a permis de garantir la protection necessaire

mais a conduit a des differences de traitement, des incertitudes et parfois

une nouvelle exposition au danger pour les individus concernes ainsi qU'a un

partage du fardeau inequitable au sein d'une region, sans oublier de graves

difficultes interieures pour de nombreux etats, n'evaluant pas avec precision

les limites dans le temps et dans la portee, de leurs responsabilites en

matiere de protection.

4. Le rapport du Groupe de travail sur les solutions et la protection

(EC/SCP/64 du 12 aout 1991) traduit ces preoccupations. Ayant examine la

situation de sept groupes dans le contexte de la recherche d'un asile et d'un

refuge, le groupe de travail a conclu notamment que:

"Un grand nombre des personnes qui traversent les frontieres de leur

pays en quete d'une protection internationale, mais qui ne relevent pas

de la definition du refugie contenue dans .la Convention de 1951 et le

protocole de 1967, beneficient toutefois d'une protection et d'une

assistance de la part de la communaute internationale par

l'intermediaire du HCR, et, sur une base ad hoc, de la part des Etats.

Ces mesures ponctuelles sont parfois insuffisantes pour repondre aux

besoins des personnes necessitant une protection et une assistance

internationales." (para. 54 d»
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Le groupe de travail recommande ensuite, entre autre, la decision suivante:

"Le HCR devrait continuer a encourager une adhesion plus large a la

Convention de l'OUA et a la Declaration de Carthagene et une

application plus uniforme de leurs principes dans leurs regions

d'origine respectives, en les prenant comme modeles dont d'autres Etats

pourraient s'inspirer dans le cadre de 1eurs efforts visant a se doter

de 1egis1ations nationa1es." (para 55 b) et

"La question d'une application universe11e d'une definition du refugie

aux personnes non couvertes par la Convention de 1951 et son Protoco1e

de 1967 ou par des instruments regionaux pourrait atre etudiee plus

avant." (para. 55 c»

5. Des preoccupations a11ant dans le mame sens ont ete communiquees au

Comite executif dans la note la plus recente sur la protection internationa1e

(A/AC.96/777 du 9 septembre 1991) qui appe11e l'attention sur 1es comp1exites

des mouvements de refugies et, en consequence, le manque de c1arte des

responsabilites des Etats en matiere de protection, le role du HCR et 1es

solutions appropriees a rechercher. Ce manque de c1arte, a-t-on fait

remarquer, favorise et ref1ete la scission de plus en plus nette entre 1es

activites que 1es Etats ont confiees au HCR et 1es responsabi1ites que 1es

Etats sont prats a assumer. Pour le HCR et pour 1es Etats en general, c'est

un enorme defi humanitaire que de comb1er le fosse entre ces deux ensembles de

responsabi1ites de fayon a garantir une protection adequate des personnes

relevant du HCR non couvertes par la Convention de 1951, tout en preservant le

consensus international sur la protection des refugies. En outre, 1es faits

nouveaux survenus en Europe orienta1e et centra1e ont confere une nouve11e

urgence aux efforts visant a etab1ir un cadre juridique faisant l'objet d'un

large consensus ainsi qu'un mecanisme institutionne1 visant a couvrir 1es

besoins des victimes de conf1its ethniques et autres.

6. Les considerations ci-dessus semb1ent conforter la position se10n

1aque11e le systeme actue1 de reponse internationa1e ponctue11e et de

dispositions juridiques internes pour proteger 1es personnes se trouvant dans
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le besoin, mais en dehors de tout regime international, doit etre renforce.

Elles plaident, en effet, pour la codification d'une certaine forme de regime

de protection pour les personnes fuyant le danger. La question devient donc

de trouver la forme appropriee et la strategie pratique pour l'elaborer.

7. Une eventualite souvent formulee mais generalement balayee est un

protocole additionnel a la Convention de 1951. Ses partisans avancent la

necessite d'un regime plus large de protection au niveau global et estiment

judicieux de le lier a un instrument durable beneficiant deja d'une large

adhesion. Ses detracteurs invoquent le danger ainsi encouru de remettre en

cause les principes et les preceptes fondamentaux de la Convention. En outre,

il est clair que la Convention repose sur l'idee selon laquelle l'asile

durable, plutot que le retour, est la solution primordiale. Pour la tres

grande majorite des personnes dont nous nous preoccupons actuellement, le

retour sera, a un certain stade, la seule solution possible.

8. Plutot que de passer immediatement a la negociation d'un instrument

contraignant et universellement applicable, on pourrait juger.preferable de

commencer par renforcer la protection des refugies, non compris au sens de la

Convention de 1951, en veillant tout d'abord, a ce que la legislation ou la

pratique au niveau national s'inspire de normes internationales ou regionales

convenues. Les instruments, dispositions et principes directeurs avalises au

plan international, y compris les conclusions applicables du Comite-executif

sont ici pertinents. Le groupe de travail sur les solutions et la protection

a estime qu'une application plus universelle de la Convention de l'OUA et des

principes de la Declaration de Carthagene dans les regions ou elles

s'appliquent, doit etre obtenue, soit par le biais de l'application de

legislation nationale, soit par l'adhesion des Etats, soit par les deux. Le

groupe de travail recommande egalement que ces instruments regionaux servent

de modele pour les Etats d'autres regions cherchant a developper leur propre

legislation nationale.

9. Des mesures prises au niveau national et regional constitueraient un

progres vers un regime universel. Une resolution de l'Assemblee generale de

l'Organisation des Nations Unies, annexant eventuellement une declaration,
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pourrait etre une option a etudier a cet egard. Une nouvelle convention

internationale ou des instruments regionaux supplementaires pourraient alors

etre etudies, uniquement le moment venu, toutefois, car selon toute

probabilite, il s'agit la d'une entreprise ambitieuse et sujette a controverse.

Ill. QUESTIONS DEVANT ETRE COUVERTES PAR UN REGIME INTERNATIONAL

A. Definition

10. 11 convient d'etudier la fa~on de definir clairement et de convenir

d'un regime de protection large des groupes de personnes qui en

beneficieraient. Cette definition exigera un choix judicieux de criteres

appropries pour classer les personnes et determiner leur droit a une

protection.

11. Les personnes relevant de la competence du HCR sont, selon ce point de

l'ordre du jour, un critere a prendre en consideration. Les personnes visees

sont decrites dans le document11 prepare par le HCR a l'intention du Groupe

de travail sur les solutions et la protection et comprennent generalement cinq

categories de personnes relevant de la competence du Haut Commissaire. Ces

groupes sont: a) ceux qui relevent du statut de la definition contenu dans la

Convention de 1951 et qui sont donc habilites a beneficier de tout l'eventail

des fonctions du Haut Commissariat; b) ceux qui tombent dans une categorie

plus large mais qui sont reconnus par les Etats comme ayant droit a la

protection et a l'assistance du Haut Commissariat; c) ceux au nom de qui le

Haut Commissaire fait usage de ses bons offices mais pas seulement pour

faciliter l'assistance humanitaire; d) les refugies qui rentrent chez eux, a

qui le Haut Commissaire peut offrir une assistance a la reintegration ainsi

qu'une protection relative; et e) les apatrides non refugies pour qui le HCR a

re~u un mandat limite d'assistance.

1/ Voir Mouvements de population lies a la recherche d'asile et de refuge,
EXCOM/VGSP/5 du 4 decembre 1990, pp. 5-10. Des exemplaires sont
disponibles sur demande.
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12. Afin de mieux cerner le debat, etant donne que la question des

personnes deplacees a l'interieur des territoires constitue un point distinct

du plan de travail des reunions periodiques du sous-Comite, les besoins de

protection des personnes deplacees a l'interieur du territoire ne seront pas

etudies dans cette note. Cette derniere n'abordera pas non plus le prob1eme

des rapatries, une autre categorie de personnes relevant de la competence du

HCR dans la mesure ou l'etude de 1eurs besoins de protection peut etre plus

judicieusement menee a bien dans le contexte des discussions sur le

rapatriement 1ibrement consenti et sur 1es personnes dep1acees a l'interieur

du territoire. Enfin, cette note n'abordera pas la question des apatrides,

dans la mesure ou cette question est a l'ordre du jour de cette reunion du

Sous-comite (EC/SC/1992/CRP.4 du 1 avri1 1992).

13. Parmi 1es groupes restants, 1es personnes presentant un interet

specifique dans le contexte des discussions presentes appartiennent a la

deuxieme categorie. Ce sont en general des personnes couvertes par 1es

definitions e1argies du refugie consignees dans la Convention de l'OUA de 1969

et la Declaration de Carthagene de 1984. 11 n'est pas inhabitue1 de se

referer aux definitions de l'OUA et de la Declaration de Carthagene comme

etant interchangeab1es dans la mesure ou elles visent, notamment, des

personnes ayant fui des situations d'agression etrangere ou de troubles

interieurs graves. En fait, bien que ces deux definitions aient beaucoup en

commun, e11es different que1que peu, au plan de 1eur approche quant a la

nature du danger pour l'individu, et son fondement. Concernant la nature du

danger, la definition de l'OUA se borne a exiger que la personne soit

contrainte de fuir son pays a10rs que la Declaration de Carthagene prevoit que

la vie, la securite ou la 1iberte doivent etre menaces. Concernant l'origine

de la menace, ces deux instruments n'ont que deux facteurs en commun. La

Convention de l'OUA recense deux facteurs qui ne figurent pas dans la

Declaration de Carthagene a10rs que la declaration ajoute trois facteurs

absents de la convention. Les divergences qui peuvent semb1er plus apparentes

que ree11es sont recapitu1ees dans 1es colonnes ci-dessous.



convention de l'OUA

Agression exterieure

occupation

Domination etrangere

Evenements perturbants

gravement l'ordre public

***

***

***
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Declaration de Carthagene

Agression etrangere

***

***

Circonstances ayant gravement

perturbe l'ordre public

Vio1ences genera1isees

Conf1its internes

Violations genera1isees des

droits de l'homme

14. Dans d'autres regions du monde, notamment en Europe, en Amerique du

Nord et en Austra1ie, 1es personnes non couvertes par la Convention de 1951

ayant des besoins particu1iers de protection obtiennent un certain statut

assorti d'une protection elementaire. Les criteres d'obtention de cette

protection et son contenu specifique ne sont pas uniformes, ni dans un certain

nombre de pays, precisement definis. Dans un premier temps, l'approche

adoptee a ete d'admettre ces personnes en tant que demandeurs d'asi1e et de

leur autoriser l'acces aux procedures de determination de statut assorti d'un

permis temporaire de sejour suite au rejet de la demande de statuto Le nombre

croissant de ces personnes a motive dans certains pays le deve10ppement d'une

legislation specifique en la matiere, les beneficiaires de la protection etant

ceux qui ont quitte 1eur pays pour des raisons semblables a ceux que couvrent

la Convention de 1951, d'autres raisons humanitaires ou de poids ou lorsque

l'ob1igation de retour causerait des difficu1tes exceptionnel1es. Plus

recemment, certains Etatsont adopte une legislation qui permet aux autorites

d'etendre la protection temporaire aux personnes en ayant besoin sur une base

collective p1utot qu'individuelle. L'une des definitions utilisees porte sur
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la question de savoir si i1 y a un conf1it arme en cours dans l'Etat ou dans

une partie de l'Etat qui constitue un risque grave pour la securite

personne11e des individus concernes ou s'i1 existe dans l'Etat des conditions

extraordinaires et temporaires interdisant aces nationaux de rentrer en toute

securite.

15. Les discussions dans d'autres instances, par exemp1e dans des reunions

sous 1es auspices du Consei1 de l'Europe, ont genera1ement reconnu que ceux

qui fuyaient le danger ou etaient dep1aces en grand nombre en raison de

conf1its armes ou autres troubles graves, meritaient une forme de protection

internationa1e. A ce jour, aucune tentative n'a ete faite pour codifier 1es

differentes pratiques dans un instrument juridique. Une etape precoce dans

cette direction a ete l'adoption en 1976 de la recommandation 773 par

l'Assemb1ee par1ementaire du Consei1 de l'Europe. L'Assemb1ee a reconnu que

1es personnes dont on determinait qu'e11es n'etaient pas des refugies

pouvaient avoir des raisons va1ab1es de ne pas rentrer dans 1eur pays et

recommander l'e1aboration d'un instrument regional approprie etab1issant des

normes fondamentales en matiere de protection. D'autres organes europeens,

tel que le Parlement europeen, ont egalement envisage favorab1ement cette

possibilite.

16. Une menace genera1isee a la securite physique, le deplacement exterieur

et le besoin d'une protection temporaire sont des elements communs a toutes

ces approches differentes en matiere de definition des personnes visees. Ces

elements communs devraient egalement jeter les bases de l'etablissement de

categories de beneficiaires de tout nouveau regime en matiere de protection.

En outre, il serait utile d'avoir un seul terme convenu pour decrire les

personnes qui franchissent les frontieres nationales en quete d'une protection

internationale mais qui ne sont pas couvertes par la Convention de 1951. Ces

refugies ont ete qualifies de refugies de type Carthagene ou OUA, des

personnes deplacees a l'exterieur ou a l'interieur du territoire, de personnes

fuyant le danger, de victimes de la violence, de cas humanitaires, de refugies

de facto, de refugies B et de statut de protection temporaire.
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B. Le contenu de la protection

17. Les besoins d'assistance des personnes en question sortent du cadre de

ce document. Les paragraphes suivants appellent l'attention sur ce qu'on peut

considerer comme des besoins minima en matiere de protection pour ce groupe,

en gardant toujours a l'esprit que la protection est ici utilisee dans son

sens general, distinct au plan de son contenu et de son application specifique

en ce qui concerne les refugies au sens de la Convention de 1951.

18. Le contenu minimum de la protection temporaire pourrait etre le suivant:

a) le respect du droit de quitter son pays, avec comme corollaire

l'acces a un pays ou la securite est assuree;

b) le respect des droits fondamentaux de l'homme, c'est-a-dire un

traitement humain dans le pays de refuge; et

c) le respect du droit de ne pas etre renvoye de force vers une source

de danger.

19. Concernant le traitement humain des personnes jouissant d'une

protection temporaire dans le pays de refuge, la Conclusion 22 (XXXII) du

Comite executif est un guide utile en matiere de normes appropriees, meme si

elles sont specifiquement elaborees pour traiter d'afflux massifs de

demandeurs d'asile temporairement admis dans un pays en attendant que des

dispositions soient prises pour rechercher une solution durable a leur sort.

Ces normes peuvent etre recapitulees de la fayon suivante:

a) aucune peine encourue pour presence irreguliere.

b) respect des droits civiques fondamentaux.

c) vivres, abris et autres besoins fondamentaux.

d) pas de traitements cruels, inhumains ou degradants.

e) pas de discrimination.

f) les considerer comme des personnes de droit.
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g) un endroit sur.

h) respect de l'unite familiale.

i) assistance dans la recherche de membres de la famille.

j) protection des mineurs et des enfants non accompagnes.

k) possibilite d'envoyer et de recevoir le courrier.

1) autorisation de recevoir une lettre des amis et de la famille.

m) modalites d'enregistrement des naissances, des deces et des mariages.

n) assistance necessaire a la mise en oeuvre d'une solution durable.

0) permission de transferer des biens.

p) reunion des conditions propices au rapatriement librement consenti.

20. La protection temporaire implique egalement le respect du droit de

retourner dans son pays, dans la mesure ou il s'agit de la solution la plus

appropriee a long terme, y compris si necessaire moyennant une assistance au

retour des que les conditions de securite sont reunies. Les cri teres

permettant d'evaluer la securite du retour dans le pays d'origine doivent etre

definis. Parmi les considerations fondamentales a cet egard, il convient de

citer la mesure dans laquelle persiste une menace, les dispositions prises

pour l'accueil, les perspectives de reintegration et les possibilites de

supervision continue. Lorsque les normes sont bien definies et dUrnent

respectees et lorsque l'assistance au retour est adequate, le caractere

volontaire ou non du retour ne doit pas poser probleme.

21. Enfin, le droit des refugies, au sens de la Convention de 1951, a
l'asile en presence d'une persecution doit egalement etre sauvegarde. Selon

toute probabilite, un certain nombre de personnes dans toute situation d'exode

massif suite a une violence generalisee pourront avancer une crainte fondee de

persecution. Rien dans la definition contenue dans la Convention n'interdit

son application aux personnes se trouvant impliquees dans une guerre civile ou

d'autres situations de violence generalisee. Les refugies deviennent des

refugies lorsqu'ils fuient ou lorsqu'ils restent a l'exterieur d'un pays pour

des raisons pertinentes au statut de refugie, que ces raisons surgissent dans

un contexte de guerre civile, de conflit arme international ou en temps de

paix. Les possibilites d'identifier ces personnes ne doivent donc pas etre

ecartees mais plutot specifiquement prevues.



EC/1992/SCP/CRP.5
page 11

C. Engagements fondamentaux

22. Partant de l'hypothese que le contenu accepte de la protection

temporaire recouvre le droit et les responsabilites elementaires cites dans

les paragraphes precedents, des engagements doivent etre pris par tout un

eventail de parties interessees, y compris le pays d'origine, le pays de

refuge et les pays concernes en general.

23. Dans le cadre de la sOlidarite internationale et du partage du fardeau,

le pays d'origine, assiste si necessaire, pourrait s'engager d'une certaine

maniere a resoudre les problemes que l'exode a engendres et ce, dans les

meilleurs delais, a respecter le droit de rentrer dans son pays en cooperant

avec le pays de refuge pour faciliter le retour rapide de ses citoyens, y

compris en donnant des assurances selon lesquelles les personnes concernees

n'encoureront aucune peine en raison de leur fuite, et a contribuer au partage

de la charge financiere imposee par le recours de ses citoyens a la fuite. Le

pays de refuge devrait au moins s'engager a respecter le droit de quitter son

propre pays en n'empechant pas les gens de fuir le danger, en les traitant de

fayon humaine et juste, en fournissant des vivres, des abris et d'autres

formes d'assistance a la survie, a cooperer avec le pays d'origine pour

faciliter le retour rapide des que les ·conditions de securite seront reunies,

a se conformer aux normes convenues pour l'evaluation des conditions de

securite suffisantes pour le retour de personnes et a s'abstenir de les

renvoyer de force dans un pays ou ils encourent des dangers.

24. L'assurance d'un appui financier rapide peut se reveler determinante

pour les pays de refuge qui sont alors a meme d'accorder l'acces aux personnes

demandant a etre admises, ou pour les pays d'origine qui acceptent le retour

de leurs nationaux. II pourrait y avoir une reconnaissance explicite de la

necessite d'une assistance internationale a cet egard et une institution

internationale pourrait etre chargee de coordonner les secours et d'assurer la

securite des personnes concernees, y compris moyennant la participation dans

des commissions tripartites en tant qu'intermediaire aupres de toutes les

parties concernees et afin de representer les interets des personnes touchees.
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IV. CONCLUSION

25. Un cadre international visant a garantir la protection des personnes

non couvertes par la Convention de 1951 doit etre etudie soigneusement et

pourrait bien etre considere comme opportun. Il ne s'agit pas, toutetois,

d'une reponse suffisante, en soi, a ce probleme vaste et complexe. Il convient

plutot de le voir comme un element d'une strategie globale visant a eviter et

resoudre les problemes auxquels sont confrontes differents groupes de

personnes ayant besoin d'une protection. Il peut etre complete par des

assurances en matiere de sOlidarite et de partage de la charge internationale

visant a aider les pays touches par des afflux de masse afin de repondre plus

efficacement a la situation. Parmi les autres aspects de cette strategie

globale, il convient de mentionner les mesures visant a attenuer ou supprimer

les causes donnant lieu aux exodes de personnes et/ou entravant leur retour. A

cet egard, il y a lieu d'ameliorer les dispositifs d'alerte precoce et de

renforcer les mecanismes de solutions des conflits, de soutenir la promotion

et l'application du droit international humanitaire et des droits de l'homme,

y compris en liant les programmes d'assistance a des garanties en matiere de

droits de l'homme, en developpant le concept de la responsabilite de l'Etat et

en prenant les mesures necessaires d'assistance qui s'imposent pour faciliter

le retour et la reintegration.

26. De toute evidence, la question de savoir s'il convient d'elaborer un

cadre de protection et, si oui, lequel, est une question compliquee, aux

multiples ramifications qui beneficierait d'une discussion nourrie et

detaillee. Le Comite executif du Programme du Haut Commissaire pourrait

souhaiter constituer un groupe de travail charge d'etudier cette question et

de presenter des recommandations pour une suite a donner, ou le Sous-Comite

pourrait decider de garder ce point a l'ordre du jour aux fins d'etude

ulterieure.


